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Suite à la convocation en date du 28 avril 2023
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 MAI 2023

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Charles
BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  François-Xavier  CADART,  Benjamin
CAILLIERET,  Olivier  CAREMELLE,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Marie
CHAMPAULT, Isabelle  CHOAIN, Paul  CHRISTOPHE, Sylvie  CLERC, Barbara COEVOET, Valérie
CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY,  Claudine  DEROEUX,  Carole  DEVOS,  Jean-Claude  DULIEU,
Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien
GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon
JAMELIN, Sylvie LABADENS, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Didier MANIER, Françoise
MARTIN, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Laurent PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY,
Christian  POIRET,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique
SEELS, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS, Anne VANPEENE, Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Bernard  BAUDOUX  donne  pouvoir  à  Michel  LEFEBVRE,  Régis
CAUCHE  donne  pouvoir  à  Paul  CHRISTOPHE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valentin
BELLEVAL, Sylvie DELRUE donne pouvoir à Michel PLOUY, Agnès DENYS donne pouvoir à Isabelle
CHOAIN,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Sylvie  CLERC,  Vincent  LEDOUX
donne pouvoir à Salim ACHIBA, Sébastien LEPRETRE donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Valérie
LETARD donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Maryline LUCAS donne pouvoir à Charles
BEAUCHAMP,  Elisabeth  MASSE  donne  pouvoir  à  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ  donne  pouvoir  à  Luc  MONNET,  Caroline  SANCHEZ  donne  pouvoir  à
Christian  POIRET,  Sébastien  SEGUIN  donne  pouvoir  à  Frédéric  BRICOUT,  Aude  VAN
CAUWENBERGE donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Jean-Noël VERFAILLIE donne pouvoir
à Yannick CAREMELLE, Philippe WAYMEL donne pouvoir à Patrick VALOIS.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie CIETERS, Stéphane DIEUSAERT, Marie-Hélène QUATREBOEUFS.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Christine  DECODTS,  Jean-Luc
DETAVERNIER, Bertrand RINGOT, Marie SANDRA.

OBJET : Organisation de la manifestation "Portes Ouvertes des Ateliers d'Artistes" (POAA) les 6, 7 et 8 
octobre 2023

Vu le rapport DSC/2023/171



Vu l'avis en date du 9 mai 2023 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie associative

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  l’organisation  de la  manifestation « Portes  Ouvertes  des  Ateliers  d'Artistes »  (POAA)
les 6, 7 et 8 octobre 2023, dans les conditions décrites au rapport ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits  inscrits à cet effet  au budget départemental
2023.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 43. 

56 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE



RAPPORT N° DSC/2023/171

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 15 mai 2023

OBJET : Organisation de la manifestation "Portes Ouvertes des Ateliers d'Artistes" (POAA) les 6, 7 et
8 octobre 2023

Le Département du Nord organise l’opération Portes Ouvertes des Ateliers d'Artistes (POAA) sur son
territoire depuis 1995. A partir de 2002, l’opération a été conjointement organisée par les Départements
du Nord et du Pas-de-Calais. La Province de Flandre occidentale (Belgique) a rejoint le partenariat en
2004.

Dédiées aux arts plastiques et visuels, les Portes Ouvertes des Ateliers d’Artistes sont devenues au fil
du temps un événement attendu par les artistes et le public. Ainsi, les artistes renouvellent chaque
année leur participation avec enthousiasme et les 30 300 visites recensées dans les ateliers du Nord lors
de  l’édition  2022  témoignent  de  l’intérêt  constant  des  Nordistes  et  de  leurs  voisins  pour  cette
opération.

La  manifestation  s’adresse  à  tous  les  artistes,  qu’ils  soient  amateurs  ou  professionnels,  qu’ils
participent seuls ou en collectif. La richesse des médiums proposés (peinture, sculpture, photographie,
vidéo, installations, performance, multimédia, graphisme, dessin, gravure, design, arts numériques...),
permet à tous les passionnés d’art de s’y retrouver. 

Les Portes Ouvertes des Ateliers d’Artistes représentent une belle occasion de mettre en valeur la
création  locale,  en  soulignant  la  diversité  des  pratiques  proposées  par  les  artistes  du  Nord.  C’est
également une excellente opportunité pour le public de découvrir le travail des artistes au sein même
de leurs ateliers et d’en échanger en toute convivialité. Levier de démocratisation de la culture, la
manifestation, par son principe de gratuité, permet au public de découvrir l’art contemporain et de
s’initier aux différentes pratiques grâce aux ateliers et animations proposés par les artistes tout au long
du week-end des Portes Ouvertes. 

Par ailleurs, l’événement permet d’impliquer et de fédérer le réseau des acteurs et des partenaires des
collectivités territoriales autour de ce domaine (galeries associatives, collectifs de plasticiens, écoles
d’art).

Bilan de l’édition 2022   :

Les artistes et le public : 

 une  mobilisation  constante  des  artistes  dans  le  Nord :  plus  d’un  millier  d’artistes  répartis  sur
l’ensemble du territoire départemental, 375 lieux ouverts (402 en 2021), 164 villes et villages (158
en 2021), 16% de nouvelles participations,

 une fréquentation satisfaisante cette année encore, une fidélité et une reconnaissance du public : 
30 300 visites estimées dans les ateliers du Nord.



Visites guidées lors des POAA :

 à l’occasion de l’édition 2022, les acteurs territoriaux se sont à nouveau mobilisés et ont mis en
place des actions pour le public : 

- Douaisis Tourisme a proposé une visite guidée et gratuite : un groupe de 9 personnes a participé
à une balade à pied qui a permis de partir à la rencontre des artistes qui subliment la ville de
Douai,

- la Communauté de Communes de Pévèle Carembault et l’Office de Tourisme Pévèle Carembault
ont organisé deux circuits de visites d’ateliers, les Rand’Art, concept proposant d’allier la balade
à la découverte artistique. Un total de 45 participants (30 participants à Pévèle-en-Templeuve et
15 à  Gondecourt)  ont  pu prendre  part  à  ces  randonnées  de  5-6km et  découvrir  des  ateliers
d’artistes,

- la ville de Tourcoing a organisé deux circuits en bus pour permettre la découverte de la richesse
artistique de la ville ; 30 personnes ont pu y participer. 

 les visites des collégiens :

Depuis  2016,  le  Département  du  Nord  propose  aux  collégiens,  grâce  à  la  mise  à  disposition  de
déplacements en bus, de visiter des lieux d’art contemporain et d’y rencontrer les artistes. 

En  2022,  l’opération  a  été  renouvelée  et  dans  le  cadre  de  son  partenariat  avec  le  Département,
l’association « 50°nord » a coordonné l’ensemble de ces déplacements sur le territoire départemental.
La sélection des établissements a été réalisée à partir de critères géographiques (éloignement de l’offre
culturelle), en priorisant les collèges qui n’avaient pas encore bénéficié du dispositif. 10 bus ont ainsi
été  mobilisés  le  vendredi  7  octobre  2022,  permettant  à  346  collégiens  de  15  établissements  d’y
participer. Les équipes des structures culturelles ainsi que les établissements ont fait un retour très
positif de la journée de visites. 

Bilan financier :

Le budget réalisé lors de l’édition 2022 s’élève à 63 187,92 € (43 179,20€ en 2021 et 64 330,90 € en
2019) et comprend la conception, l’impression, la gravure, la diffusion des outils de communication,
l’achat d’espaces publicitaires, la logistique et le transport des publics prioritaires (collégiens).

Préparation de l’édition 2023 :

Il  est  proposé d’organiser  l’édition 2023 des Portes  Ouvertes des Ateliers d’Artistes  les  6,  7  et  8
octobre prochains. 

Les artistes seront invités à ouvrir les portes de leurs ateliers vendredi (18h-22h) et/ou samedi et/ou
dimanche (10h-12h/14h-18h). La journée de vendredi sera dédiée à l’accueil de groupes scolaires et
autres actions spécifiques menées par le Département et les artistes qui le souhaitent, pourront recevoir
du public à partir de 18h. 

Dans la continuité du travail de sensibilisation effectué auprès des collèges depuis 2016, il est proposé
de reconduire la mise en place de circuits en bus pour permettre aux collégiens du Département du
Nord de visiter des structures d’art contemporain au cours de la journée du vendredi 6 octobre. Il est
également proposé d’organiser des circuits en bus à destination des publics en situation de précarité,
sous réserve de possibilité de mobilisation de ces derniers. 

Budget prévisionnel :

Le budget prévisionnel pour l’organisation de l’opération 2023 par le Département du Nord est estimé
à 70 000 € et intègre la conception, l’impression, la gravure, la diffusion des outils de communication,



l’achat d’espaces publicitaires, la logistique et  le transport des publics prioritaires (collégiens, public
en insertion), définis dans les orientations de la politique culturelle départementale.

Il est proposé à la Commission permanente :

- d’approuver l’organisation de la manifestation « Portes Ouvertes des Ateliers d'Artistes » (POAA)
les 6, 7 et 8 octobre 2023, dans les conditions décrites au rapport ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à cet effet au budget départemental 
2023.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

24002OP003 24002E01 90 000 2 250 70 000 

Martine ARLABOSSE
Vice-Présidente


